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Les modifications apportées aux règlements suivants en vertu de la Loi de 2017 sur les services à l’enfance, à la jeunesse et à la famille (LSEJF) entreront en vigueur le 1er janvier 2025.    
· Règlement de l’Ontario 155/18 : Questions générales relevant de la compétence du lieutenant-gouverneur en conseil 
· Règlement de l’Ontario 156/18 : Questions générales relevant de la compétence du ministre  
Ces modifications permettront d’améliorer la surveillance ainsi que la qualité des programmes agréés de placement hors du foyer familial, notamment grâce à des changements concernant :
· Le soutien de la vie privée des enfants;
· L’obligation pour les titulaires de permis de prodiguer des soins conformément au programme spécifié dans le formulaire de demande/renouvellement de permis; 
· L’élargissement et la clarification des règles régissant les méthodes disciplinaires interdites dans les programmes agréés de placement hors du foyer familial;
· Le renforcement de l’obligation pour les titulaires de permis de tenir un registre des dispositions financières prises pour la prise en charge d’un enfant;
· L’établissement de nouvelles infractions en cas de non-respect de certaines exigences.
Le règlement est publié sur Lois-en-ligne et accessible ici et ici. 
Ce bulletin est fourni pour résumer les nouvelles règles relatives au fait de faire rapport des méthodes de discipline et d’intervention interdites, en plus de fournir un soutien pour aider le secteur à se conformer à ces règles.  
Veuillez noter que les renseignements qui suivent ne constituent pas un avis juridique. Ils fournissent de l’information générale sur les modifications réglementaires apportées aux règlements en vertu de la LSEJF. Si vous avez besoin d’aide pour interpréter les exigences réglementaires et leur application potentielle dans des circonstances spécifiques, nous vous conseillons de demander un avis juridique indépendant.
Faire rapport au directeur du ministère des méthodes de discipline ou d’intervention interdites
Ce bulletin couvre la nouvelle procédure relative au fait de faire rapport des méthodes de discipline et d’intervention interdites utilisées pour réduire ou éliminer un certain comportement. À compter du 1er janvier 2025, les personnes prescrites, y compris le titulaire de permis, lorsque celui-ci est une personne morale, un dirigeant ou un administrateur de la personne morale, et toute personne employée ou autrement engagée par le titulaire de permis pour fournir des soins en établissement à un enfant pris en charge, y compris les parents d’accueil, seront tenues de faire immédiatement rapport au directeur du ministère lorsqu’il existe des motifs raisonnables de soupçonner qu’une méthode de discipline ou d’intervention interdite décrite à l’article 80.4 du Règl. de l’Ont. 156/18 a été administrée à un enfant ou à un jeune dans une résidence pour enfants ou un lieu où des soins en établissement sont fournis en vertu d’un permis.  
REMARQUE : la définition d’un directeur du ministère est un directeur nommé en vertu de l’article 53 (1) de la LSEJF pour exécuter les tâches et les fonctions d’un directeur en vertu de la LSEJF et de ses règlements d’application. Le directeur régional chargé de l’octroi des permis est un exemple de directeur du ministère aux fins de l’octroi des permis (partie IX de la LSEJF).
L’obligation de faire rapport est la suivante (il convient de noter que les méthodes disciplinaires interdites décrites à l’article 80.4 sont résumées ci-dessous) :  
Exigences en matière de rapports: 
80.5  
(1) Si l’une des personnes suivantes a des motifs raisonnables de soupçonner qu’une méthode disciplinaire ou une intervention interdite en vertu de l’article 80.4 a été administrée à un enfant ou à un jeune dans une résidence pour enfants ou un lieu où des soins en établissement sont dispensés en vertu d’un permis, elle doit immédiatement faire part de ses soupçons et des renseignements sur lesquels ils sont fondés à un directeur :
1. Un titulaire de permis.
2. Lorsque le titulaire de permis est une société, un dirigeant ou un administrateur de la société.
3. Toute personne employée ou engagée d’une autre manière par le titulaire de permis pour fournir des soins en établissement à un enfant pris en charge, y compris les parents d’accueil.
(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas :
a) à une personne auprès de laquelle un enfant a été placé en vue de son adoption en vertu de la partie VIII (Adoption et permis); 
b) aux volontaires fournissant des services dans une résidence pour enfants ou dans un lieu où des soins en établissement sont dispensés en vertu d’un permis.
(3) Si un rapport est fait à un directeur en vertu du paragraphe (1), celui-ci demande à un inspecteur de procéder à une inspection ou de faire des recherches pour déterminer si l’article 80.4 est respecté.
(4) Une personne qui a l’obligation de faire rapport en vertu de l’article 125 de la Loi et du présent article doit s’acquitter de son obligation en vertu de l’article 125 de la Loi avant de faire rapport en vertu du présent article.
(5) Aucune disposition de la présente section n’abroge le privilège qui peut exister entre un avocat et son client.
1. À qui s’applique cette nouvelle exigence de faire rapport?
Cette nouvelle exigence s’applique à tous les titulaires de permis, y compris les résidences pour enfants agréées, les lieux de détention temporaire, les lieux de garde en milieu fermé ou ouvert et toute personne employée ou engagée d’une autre manière par le titulaire de permis pour assurer un programme agréé de placement hors du foyer familial pour un enfant pris en charge, y compris les parents d’accueil. Lorsque le titulaire de permis est une société, le rapport doit être fait par un dirigeant ou un administrateur de la société. 
REMARQUE : cette disposition ne s’applique pas aux personnes suivantes (qui peuvent être incluses dans la catégorie des personnes « engagées par le titulaire de permis pour fournir des soins en établissement à un enfant »), conformément à l’article 80.5 (2) :
(a) à une personne auprès de laquelle un enfant a été placé en vue de son adoption en vertu de la partie VIII (Adoption et permis);
(b) aux volontaires fournissant des services dans une résidence pour enfants ou dans un lieu où des soins en établissement sont dispensés en vertu d’un permis.
2. Quel est l’objectif des nouvelles exigences de faire rapport?
Ces modifications visent à promouvoir le respect des règles nouvelles et renforcées concernant les méthodes disciplinaires interdites dans les établissements agréés, à favoriser la santé, la sécurité et le bien-être des enfants et des jeunes et à améliorer la qualité des soins dispensés dans les programmes agréés de placement hors du foyer familial. Elles visent également à renforcer la surveillance du ministère sur les titulaires de permis de programmes de placement hors du foyer familial lorsqu’il existe des problèmes potentiels de santé et de sécurité concernant un enfant ou un jeune bénéficiant d’un programme agréé de placement hors du foyer familial.
3. Quelles sont les méthodes disciplinaires interdites (art. 80.4 (1))?
Aucun titulaire de permis ni aucune personne employée ou engagée de toute autre manière par le titulaire de permis, y compris les parents d’accueil, ne peut, à titre de méthode disciplinaire ou d’intervention visant à réduire ou à éliminer un certain comportement, faire l’une des choses suivantes à l’égard d’un enfant ou d’un jeune bénéficiant d’un programme agréé de placement hors du foyer familial en vertu d’un permis : 
1. Priver ou menacer de priver l’enfant ou le jeune de ses besoins essentiels, notamment la nourriture, la boisson, le logement, le sommeil, l’accès aux toilettes et leur utilisation, les vêtements, les chaussures ou la literie, sauf si cela est nécessaire pour éviter un préjudice immédiat à l’enfant ou au jeune. 
2. Retirer ou menacer de retirer l’accès aux biens personnels, y compris les vêtements, les chaussures ou la literie, de l’enfant ou du jeune, sauf si cela est nécessaire pour éviter un préjudice immédiat à l’enfant ou au jeune. 
3. Utiliser, menacer d’utiliser ou permettre l’utilisation de 
i. mesures sévères ou dégradantes visant à humilier, à faire honte ou à effrayer l’enfant ou le jeune, ou à porter atteinte à son respect de soi, à sa dignité ou à son estime de soi, ou 
ii. propos désobligeants ou racistes adressés à l’enfant ou au jeune ou utilisés en sa présence. 
4. Supprimer ou menacer de supprimer l’accès aux services, soutiens ou objets liés à la croyance, à l’identité communautaire ou à l’identité culturelle de l’enfant ou du jeune, sauf si la suppression de l’accès aux objets est nécessaire pour assurer leur sécurité immédiate. 
5. Infliger, menacer d’infliger ou permettre d’infliger des violences ou des préjudices émotionnels, physiques ou sexuels à l’enfant ou au jeune. 
6. Apporter des modifications, à moins qu’elles ne soient nécessaires pour éviter un préjudice immédiat à l’enfant ou au jeune, à,  
i. une porte utilisée pour la chambre de l’enfant ou du jeune dans une résidence pour enfants, ou 
ii. ii. une barrière physique ou visuelle, y compris une porte, utilisée pour la chambre de l’enfant ou du jeune placé en famille d’accueil. 
7. Refuser ou menacer de refuser la visite de membres de la famille ou de membres de la famille élargie de l’enfant ou du jeune; 
8. D’entraver, de gêner ou de perturber la présence de l’enfant ou du jeune sur son lieu de travail; 
9. Menacer de renvoyer l’enfant ou le jeune de la résidence pour enfants ou du programme de placement hors du foyer familial est assurée en vertu d’un permis.  
La personne qui fait rapport est tenue de signaler immédiatement le soupçon et les renseignements sur lesquels il se fonde à un directeur du ministère.  
Par ailleurs, la personne qui fait rapport devrait fournir des renseignements sur l’emplacement de la résidence pour enfants ou du lieu où des soins en établissement sont dispensés en vertu d’un permis. 


4. Quel est le processus de faire rapport au directeur du ministère?
Les signalements de pratiques disciplinaires doivent être adressés au directeur du ministère de votre région au moyen d’un courriel régional spécifique. 
Nord : Executive.North.css@ontario.ca
Est : ERlicensing@ontario.ca
Ouest : MCCSSWestLic@ontario.ca
Du Centre : CR-CYFSA-Licensing@ontario.ca 
Toronto : TR-CYFSA-Licensing@ontario.ca
REMARQUE : quiconque a des motifs raisonnables de soupçonner qu’un enfant ou un jeune a, ou peut avoir besoin de protection doit s’acquitter de son obligation de communiquer cette information à la société locale d’aide à l’enfance, conformément à l’article 125 de la LSEJF. 
5. Je suis parent d’accueil et je ne sais pas à quelle région je dois me présenter. Que dois-je faire? 
Si vous n’êtes pas sûr de la région à laquelle vous devez vous adresser, veuillez vous référer à l’annexe A pour une liste des régions de l’Ontario. Si un rapport est adressé à la mauvaise région, le MSESSC veillera à ce que votre rapport soit transféré à la région appropriée pour assurer le suivi. 
6. Que doit contenir le rapport soumis au directeur du ministère?
La personne qui fait rapport devrait fournir des renseignements sur l’emplacement de la résidence pour enfants ou du lieu où des soins en établissement sont dispensés en vertu d’un permis. De plus, le rapport doit inclure une description de la pratique disciplinaire interdite suspectée ou constatée, ainsi que toute information pertinente susceptible de décrire la situation et d’aider à comprendre ce qui s’est passé.
7. Quels sont les « motifs raisonnables » de soupçonner qu’une pratique disciplinaire interdite a été appliquée à un enfant? 
Il n’est pas nécessaire que vous soyez certain qu’un enfant fait l’objet d’une pratique disciplinaire interdite. Par « motifs raisonnables », on entend les renseignements dont une personne moyenne, faisant preuve d’un jugement normal et honnête, aurait besoin pour décider de faire une déclaration. Le règlement exige que les personnes prescrites fassent immédiatement rapport au directeur du ministère de tout soupçon ou tout motif raisonnable de croire qu’une pratique disciplinaire interdite a été appliquée à un enfant. 
8. Que se passe-t-il lorsque je fais rapport au directeur du ministère?
Si vous faites rapport à un directeur du ministère en vertu du paragraphe 80.5(1), celui-ci demande à un inspecteur de procéder à une inspection ou de faire des recherches pour déterminer si l’article 80.4 est respecté. 
9. Puis-je compter sur une autre personne pour faire rapport en mon nom? 
Non. Vous avez l’obligation de déclarer directement une situation à un directeur du ministère. 
10. Quelles sont mes autres obligations?
Si la personne qui fait rapport a des motifs raisonnables de soupçonner qu’un enfant a, ou peut avoir besoin de protection, elle est tenue de faire rapport de cette suspicion ainsi que des renseignements sur lesquels elle se fonde à la société. Le paragraphe 80.5 (4) prévoit qu’une personne qui a l’obligation de faire rapport à une société doit le faire avant de faire rapport à un directeur du ministère en vertu de l’article 80.5 (1). 
11. Qu’entend-on par « motifs raisonnables » de soupçonner une maltraitance ou une négligence à l’égard d’un enfant? 
Il n’est pas nécessaire d’être certain qu’un enfant a, ou peut avoir besoin de protection pour faire rapport à une société. Par « motifs raisonnables », on entend les renseignements dont une personne moyenne, faisant preuve d’un jugement normal et honnête, aurait besoin pour décider de faire rapport.
Les obligations de faire rapport des incidents graves et des plaintes internes continuent de s’appliquer. Pour de plus amples renseignements sur les obligations en matière de rapports d’incidents graves, veuillez vous référer à ce qui suit :
1) Pour les résidences pour enfants et les maisons modèles du personnel : article 84 du Règlement de l’Ontario 156/18
2) Pour les titulaires d’un permis de foyer d’accueil : Annexe A : Condition standard de placement en foyer d’accueil 6 
3) Lignes directrices du ministère pour les rapports d’incidents graves (2024?)
Il peut également y avoir des exigences en matière de rapports conformément à la Loi sur l’ombudsman. Les titulaires de permis doivent informer l’ombudsman, par écrit et sans délai déraisonnable, s’ils apprennent le décès ou les lésions corporelles graves d’un enfant ou d’un jeune qui avait demandé ou reçu un service de la société d’aide à l’enfance dans les 12 mois précédant le décès ou le jour où les lésions se sont produites. Les titulaires de permis doivent également informer l’enfant ou le jeune de l’existence de l’ombudsman et lui fournir ses coordonnées.
12.    Quelles sont les ressources supplémentaires à ma disposition?
Pour en apprendre plus sur la LSEJF, Règlement de l’Ontario 156/18, p. 80,5 (1)-(4), veuillez vous référer à la ressource suivante :
· Carte des processus de faire rapport des pratiques disciplinaires interdites
· Ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires (MSESSC) Document d’orientation pour la mise en œuvre des nouvelles exigences réglementaires relatives aux programmes agréés de placement hors du foyer familial
« Faire rapport de situations d’enfants victimes de mauvais traitements et de négligence : C’est votre obligation », accessible ici : https://files.ontario.ca/pdf-3/mccss-report-child-abuse-and-neglect-fr-2022-03-31.pdf


13.  À qui dois-je communiquer ces renseignements?
Les renseignements relatifs au fait de faire rapport des pratiques disciplinaires interdites au directeur du ministère doivent être communiqués à tous les titulaires de permis pour les programmes de placement hors du foyer familial, y compris les titulaires de permis pour les résidences pour enfants, les titulaires de permis pour les foyers modèles et les titulaires de permis pour le placement en famille d’accueil. Ces renseignements doivent également être communiqués aux organismes de placement, aux membres du personnel de première ligne et à toute personne employée ou engagée d’une autre manière par le titulaire de permis pour fournir des soins en établissement à un enfant pris en charge, y compris les parents d’accueil.  
14. À qui puis-je m’adresser si j’ai des questions au sujet des modifications?  
Si vous avez besoin d’aide pour interpréter les réglementations et leur application potentielle dans des circonstances spécifiques, nous vous conseillons de demander un avis juridique.  
Vous pouvez également communiquer avec votre équipe régionale chargée de l’octroi des permis afin d’obtenir de plus amples renseignements sur la mise en œuvre des nouvelles exigences.  
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